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Loi sur la Déclaration des Nations Unies  
sur les droits des peuples autochtones:  
une vision pour l’avenir 
Le 21 juin 2021, l’adoption de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (Loi sur la Déclaration des Nations Unies) a fourni un mécanisme historique et  
transformateur pour assurer la mise en œuvre des droits de la personne des peuples  
autochtones affirmés dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples  
autochtones (Déclaration des Nations Unies). 

Le préambule de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies reflète  
la vision des peuples et des dirigeants autochtones qui 
ont travaillé si dur et si longtemps pour donner lieu  
à la Déclaration des Nations Unies, et  
qui ont guidé et inspiré notre travail à ce jour.

• Attendu : que la Déclaration  
des Nations Unies sur  
les droits des peuples  
autochtones fournit un cadre 
pour la réconciliation,  
la guérison et la paix,  
ainsi que pour  
des relations qui  
soient caractérisées  
par l’harmonie et  
la collaboration  
et fondées sur  
les principes de justice, 
de démocratie,  
de respect des droits  
de la personne,  
de non-discrimination  
et de bonne foi;

• que les droits et les principes  
confirmés dans la Déclaration constituent 
les normes minimales nécessaires  
à la survie, à la dignité et au bien-être 
des peuples autochtones dans le 
monde et doivent être mis en œuvre  
au Canada;
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• que, dans le document final de la réunion 
plénière de haut niveau de l’Assemblée 
générale des Nations Unies appelée  
Conférence mondiale sur les peuples  
autochtones, le Canada et d’autres États 
réaffirment leur engagement solennel  
à respecter, à promouvoir et à favoriser  
les droits des peuples autochtones  
du monde et à faire respecter les principes 
de la Déclaration;

• que, dans le document intitulé Appels  
à l’action, la Commission de vérité et  
réconciliation du Canada demande aux 
gouvernements fédéral, provinciaux  
et territoriaux et aux administrations  
municipales d’adopter et de mettre en  
œuvre la Déclaration et d’en faire  
le cadre de la réconciliation, et que  
le gouvernement du Canada s’est engagé  
à donner suite à ces appels à l’action;

• que, dans le document intitulé Appels  
à la justice, les commissaires de l’Enquête 
nationale sur les femmes et les filles  
autochtones disparues et assassinées 
demandent aux gouvernements fédéral, 
provinciaux, territoriaux et autochtones  
et aux administrations municipales  
de mettre en œuvre la Déclaration,  
et que le gouvernement du Canada  
s’est engagé à donner suite à ces  
appels à la justice;

• que, depuis fort longtemps et encore  
à ce jour, les Premières Nations, les Inuits 
et les membres de la Nation métisse vivent 
dans des territoires qui sont aujourd’hui 
situés au Canada et où s’expriment leurs 
identités, cultures et modes de vie distinctifs;

• que les peuples autochtones ont  
historiquement subi des injustices  
en raison, entre autres, de la colonisation  
et de la dépossession de leurs terres,  
territoires et ressources;

• que la mise en œuvre de la Déclaration  
doit comporter notamment des mesures 
concrètes visant à lutter contre les injustices, 
à combattre les préjugés et à éliminer  
toute forme de violence, de racisme et  
de discrimination, notamment le racisme et 
la discrimination systémiques, auxquels  

se heurtent les peuples autochtones,  
ainsi que les aînés, les jeunes, les enfants, 
les femmes et les hommes autochtones,  
les Autochtones handicapés et les Autochtones 
de diverses identités de genre ou bispirituels;

• que toutes les doctrines, politiques et  
pratiques qui reposent sur la supériorité  
de peuples ou d’individus — ou qui prônent 
celle-ci — en se fondant sur des différences 
d’ordre national, racial, religieux, ethnique  
ou culturel, y compris les doctrines  
de la découverte et de terra nullius,  
sont racistes, scientifiquement fausses, 
juridiquement sans valeur, moralement 
condamnables et socialement injustes;

• que le gouvernement du Canada rejette 
toute forme de colonialisme et s’est  
engagé à promouvoir des relations avec  
les peuples autochtones qui soient  
fondées sur la bonne foi et sur les principes 
de justice, de démocratie, d’égalité,  
de non-discrimination, de bonne gouvernance 
et de respect des droits de la personne;

• que la Déclaration met l’accent sur  
la nécessité urgente de respecter et  
de promouvoir les droits intrinsèques  
des peuples autochtones du monde,  
qui découlent de leurs structures politiques, 
économiques et sociales et de leur culture, 
de leurs traditions spirituelles, de leur  
histoire, de leur philosophie et de leurs  
systèmes juridiques, en particulier leurs 
droits à leurs terres, territoires et ressources;

• que le gouvernement du Canada  
reconnaît que les relations avec  
les peuples autochtones doivent être 
fondées sur la reconnaissance et  
la mise en œuvre du droit inhérent  
à l’autodétermination, y compris le droit  
à l’autonomie gouvernementale;

• que le gouvernement du Canada est  
déterminé à prendre des mesures  
efficaces — d’ordre législatif, politique et 
administratif, entre autres — à l’échelle  
nationale et internationale, en consultation 
et en collaboration avec les peuples  
autochtones, afin d’atteindre les objectifs  
de la Déclaration;
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• que le gouvernement du Canada  
s’engage à explorer, en consultation  
et en collaboration avec les peuples  
autochtones, des mesures de contrôle  
ou de surveillance, des voies de recours, 
des mesures de réparation ou d’autres  
mesures de reddition de comptes qui  
contribueront à l’atteinte de ces objectifs;

• que la mise en œuvre de la Déclaration 
peut contribuer à soutenir le développement 
durable et à répondre aux préoccupations 
grandissantes concernant les changements 
climatiques et leurs répercussions sur  
les peuples autochtones;

• que le gouvernement du Canada  
reconnaît que les gouvernements  
provinciaux et territoriaux et  
les administrations municipales ont  
chacun la faculté d’établir leurs propres 
façons de contribuer à la mise  
en œuvre de la Déclaration en adoptant,  
à cette fin, diverses mesures relevant  
de leur compétence;

• que le gouvernement du Canada est  
prêt à saisir les occasions de travailler en  
collaboration avec ces gouvernements  
et ces administrations, les peuples  
autochtones et d’autres acteurs  
de la société pour atteindre les objectifs  
de la Déclaration;

• qu’il y a lieu de confirmer que  
la Déclaration est une source  
d’interprétation du droit canadien;

• que la protection des droits ancestraux ou 
issus de traités — reconnus et confirmés par 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 
— constitue une valeur et un principe sous 
jacents à la Constitution du Canada et que 
les tribunaux canadiens ont déclaré que 
de tels droits ne sont pas figés et peuvent 
évoluer et s’accroître;

• qu’il est urgent de respecter et  
de promouvoir les droits des peuples  
autochtones confirmés dans les traités,  
les accords ou les autres arrangements 
constructifs, et que ces traités, accords  
ou arrangements peuvent contribuer  
à la mise en œuvre de la Déclaration;

• que le respect des droits de la personne, 
la primauté du droit et la démocratie sont 
des principes sous-jacents à la Constitution 
du Canada interreliés et interdépendants 
qui se renforcent mutuellement et qui sont 
aussi reconnus en droit international;

• que les mesures visant la mise en œuvre  
de la Déclaration au Canada doivent  
tenir compte de la diversité des peuples  
autochtones et, en particulier, de la diversité 
des identités, cultures, langues, coutumes, 
pratiques, droits et traditions juridiques  
des Premières Nations, des Inuits et  
des Métis, de leurs institutions et systèmes  
de gouvernance, de leurs liens avec la terre 
et des savoirs autochtones…
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